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COMPTE RENDU REUNION COLLEGE PHARMACIENS DU 
30/09/2008 

 
 
 
 
• Intervention du vice président des étudiants en pharmacie se prononçant contre la 1ére 

année commune  Pharmacie/Médecine/dentiste/Sage femme théoriquement effective à 
la rentrée 2009.  
Arguments : Risque que l’enseignement ne soit fait que par des médecins/ privilégier 
la sélection au détriment d’une année de formation/ Dévalorisation de la profession 
(devenir des sous médecins !!). 
 

• Mise à jour des chapitres nécessitant une modification législative, réglementaire etc.… 
 

Ex : Nouveau rôle du pharmacien/ médication officinale/correction tableau stup/liste 
plantes médicinales sortant monopole etc. 
 

• Nouveau contrat de stage étudiant commun aux 3 stages obligatoires. 
Remarque : la possibilité qu’un adjoint participe  à la formation de l’étudiant n’est pas 
mentionnée. 
Le contrat sera soumis à l’avis du CCA. 
 

• Contrat de stage pour les pharmaciens désirant une remise à niveau officinale (non 
conventionné) 

 
Le stage devra obligatoirement s’appuyer sur un DU dans lequel sera inclus des cours 
théoriques (inscription universitaire).  
Le pharmacien devra être inscrit à l’ordre (section D) 
Le stage pourra s’effectuer chez un pharmacien n’étant pas maître de stage 
Rémunération ????  
Le contrat sera soumis à l’avis du CCA. 
 
Présentation du DU de préparation à l’exercice officinal de la faculté de Châtenay-
Malabry par M. FOURNIER. Il comporte deux phases : une formation théorique et 6 
mois de stage en officine. Les modalités d’applications varient en fonction des 
candidats : théorie puis stage ou l’inverse ou seulement le stage.  
M. FOURNIER fait remarqué que la demande pour intégrer ce DU est de plus en plus 
importante, notamment chez d’anciens pharmaciens industriels.  

 
• Site internet  
 

Le collège envisage la mise en route d’un site internet exclusivement dédié aux stages 
en officines (étudiants et Maîtres de stage). Il serait réalisé par des étudiants sous 
contrôle des membres du collège. Il renfermerait des informations sur les stages, la 
liste des maîtres de stage, les guides de stages en ligne etc…. 
Il pourrait être en lien avec le site de l’ordre.  
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